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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

La cour administrative d’appel de Douai

(1ère chambre)

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure : 

La société Locam SAS a demandé au tribunal administratif de Lille de condamner la 
commune de Merville, d’une part, à lui verser la somme de 41 943,03 euros assortie des intérêts 
de droit au titre des impayés de loyers et loyers restant à courir, avec capitalisation des intérêts 
et, d’autre part, d’enjoindre à cette commune de lui restituer à ses frais le matériel, sous astreinte 
de 50 euros par jour de retard.

Par un jugement n° 1203929 du 21 septembre 2015, le tribunal administratif de Lille a, 
d’une part, condamné la commune de Merville à lui verser la somme de 6 382,23 euros avec 
intérêts au taux légal à compter du 3 novembre 2009, avec capitalisation des intérêts à compter 
du 14 juin 2012, d’autre part, enjoint à la commune de Merville de restituer le matériel à la 
société Locam dans un délai d’un mois, sous astreinte de 50 euros par jour de retard, et, enfin, 
rejeté le surplus des conclusions.

Procédure devant la cour : 

Par une requête et un mémoire, enregistré les 10 novembre 2015 et 19 décembre 2016, 
la société Locam SAS, représentée par la SCP Maurice Riva et Vacheron, demande à la cour :

1°) de réformer l’article 1er de ce jugement en tant qu’il a limité son indemnisation à la 
somme de 6 382,23 euros ;
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2°) de condamner la commune de Merville à lui verser, à titre principal, la somme de 
38 032,84 euros toutes taxes comprises ou, à titre subsidiaire, la somme de 28 787,80 euros ou, à 
titre infiniment subsidiaire, la somme de 18 788,77 euros outre intérêts moratoires à compter du 
3 mai 2010 au taux d’intérêts de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque 
centrale européenne à son opération de refinancement principale la plus récente effectuée avant 
le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires, majorés de sept points, les intérêts échus à la date du 14 juin 2012 puis à chaque 
échéance annuelle étant capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts ;

3°) de rejeter l’appel incident de la commune ;

4°) de mettre à la charge de cette commune la somme de 3 000 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- c’est à juste titre que les premiers juges ont considéré que le litige devait être réglé sur 

le terrain contractuel, le contrat conclu le 29 mars 2007 n’étant pas nul ;
- le préjudice qu’elle a subi correspond aux loyers qu’elle aurait dû percevoir si le 

contrat n’avait pas été résilié, soit 38 032,84 euros toutes taxes comprises ;
- sa marge nette s’élève à la somme de 28 787,80 euros toutes taxes comprises ;
- son préjudice net consiste en la différence entre le prix perçu et les loyers perçus soit 

18 788,77 euros toutes taxes comprises ;
- elle a droit à l’intérêt contractuel prévu par le code des marchés publics, les intérêts 

ayant commencé à courir six mois à compter du 3 novembre 2009, date de la première demande 
de paiement.

Par un mémoire, enregistré le 18 janvier 2016, la société anonyme (SA) Riso France, 
représentée par la SELAS Lamy, Lexel, avocats associés, demande à la cour :

1°) de confirmer ce jugement en tant qu’il a rejeté l’appel en garantie formé à son 
encontre par la commune de Merville ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Merville la somme de 4 000 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- c’est à juste titre que les premiers juges ont réglé le litige sur le terrain contractuel ;
- la société Locam subit un préjudice du fait de la résiliation anticipée du contrat ;
- le contrat de maintenance a été conclu dans le respect de l’article 40 du code des 

marchés publics, il ne peut être considéré comme l’accessoire du contrat de location et ne saurait 
être affecté par son annulation de sorte que l’appel en garantie ne peut qu’être écarté.

Par un mémoire, enregistré le 4 novembre 2016, la commune de Merville, représentée 
par Me Vincent Platel, demande à la cour :

1°) à titre principal, de rejeter la requête présentée par la société Locam ;
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2°) d’annuler entièrement ce jugement par la voie de l’appel incident ;

3°) de mettre à la charge de la société Locam la somme de 5 000 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;

4°) à titre subsidiaire, de condamner la société Riso France à la garantir des sommes 
qu’elle serait condamnée à payer à la société Locam ou de la somme mise à sa charge sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- le jugement de première instance n’a pas visé le moyen qu’elle invoquait, tiré du 

défaut de signature par la société Locam du contrat litigieux et n’y a pas répondu ;
- le contrat étant nul, le litige ne pouvait être réglé sur le terrain contractuel ;
- la société Locam ne peut se prévaloir de l’article 13 du contrat de location pour 

demander sa condamnation, cet article n’étant pas applicable dans l’hypothèse où, comme en 
l’espèce, le contrat a été résilié dans l’intérêt général par la collectivité publique locataire ;

- en s’abstenant de récupérer son matériel alors qu’elle avait été, à deux reprises, invitée 
à le faire, la société Locam s’est privée de la possibilité de le remettre en location et est donc 
seule à l’origine du préjudice dont elle se prévaut ;

- à supposer que cette stipulation contractuelle soit applicable, la somme réclamée par 
application de cette stipulation est manifestement excessive, constituant une libéralité que ne 
peuvent consentir les personnes publiques ;

- la société Locam n’apporte aucune preuve de la marge nette dont elle fait état ;
- elle ne peut se prévaloir des stipulations de l’article 16 du contrat de location dès lors 

qu’elle a indiqué que les matériels étaient à la disposition des sociétés Riso et Locam et que ces 
matériels n’ont jamais été retirés ;

- la somme de 6 382,23 euros, correspondant aux factures des 23 juin, 23 septembre et 
22 décembre 2009 n’était pas due dès lors que, dès 2009, elle a indiqué que le matériel en cause 
n’était plus utilisé et que le comptable public avait refusé de régler ces factures compte tenu de la 
nullité du contrat ;

- la demande d’intérêts moratoires présentée par la société Locam au titre de l’intérêt 
contractuel prévu par le code des marchés publics ne peut qu’être rejetée dès lors que ces 
conclusions ne tendent pas au paiement du prix du marché mais à l’indemnisation du préjudice 
allégué du fait de sa résiliation par la commune.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code des marchés publics ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Xavier Fabre, premier conseiller,
- et les conclusions de Mme Amélie Fort-Besnard, rapporteur public.
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1. Considérant que, sur proposition de la société Riso France SA, fournisseuse des 
matériels et chargée d’en assurer la maintenance, la directrice de l’espace culturel Robert 
Hossein de Merville (Nord) a signé, le 29 mars 2007, avec la société Locam SAS un contrat de 
location d’un duplicopieur MZ 770 pour une durée de cinq ans et trois mois moyennant un loyer 
trimestriel de 2 385,02 euros hors taxe ; qu’estimant que ce contrat était affecté de plusieurs 
irrégularités, le maire de la commune a cessé d’en régler les loyers puis en a prononcé la 
résiliation ;

2. Considérant que la société Locam SAS relève appel du jugement du 
21 septembre 2015 du tribunal administratif de Lille en tant qu’il a limité l’indemnisation 
résultant des impayés de loyers et des loyers restant dus par application du contrat à la somme de 
6 283,23 euros ; que la commune de Merville, pour sa part, demande, à titre principal, 
l’annulation de ce jugement et le rejet des demandes de la société Locam SAS et, à titre 
subsidiaire, à être garantie par la société Riso France SA des condamnations qui pourraient être 
prononcées à son encontre ;

Sur la régularité du jugement :

3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier de première instance que la commune 
de Merville a excipé de la nullité du contrat conclu le 29 mars 2007 en raison  du défaut de 
consentement de la société Locam ; que les premiers juges n’ont pas répondu à ce moyen en 
défense qui n’était pas inopérant ; que, par suite, la commune de Merville est fondée à soutenir 
que le jugement est irrégulier et à en demander l’annulation ;

4. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’évoquer et de statuer 
immédiatement sur la demande présentée par la société Locam SAS devant le tribunal 
administratif ;

Sur l’invalidité du contrat :

5. Considérant que lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution 
du contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l’exigence de loyauté des 
relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, dans le cas seulement où 
il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d’office par lui, tenant au caractère 
illicite du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans 
lesquelles les parties ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat et ne peut régler le 
litige sur le terrain contractuel ; qu’ainsi, lorsque le juge est saisi d’un litige relatif à l’exécution 
d’un contrat, les parties à ce contrat ne peuvent invoquer un manquement aux règles de 
passation, ni le juge le relever d’office, aux fins d’écarter le contrat pour le règlement du litige ; 
que, par exception, il en va autrement lorsque, eu égard, d’une part, à la gravité de l’illégalité et, 
d’autre part, aux circonstances dans lesquelles elle a été commise, le litige ne peut être réglé sur 
le fondement de ce contrat ;

6. Considérant que le contrat litigieux a été signé par la directrice de l’espace culturel 
Robert Hossein alors qu’il est constant qu’elle ne disposait d’aucune compétence pour ce faire ; 
que les circonstances que ce contrat s’inscrit dans une série de plusieurs autres, conclus à partir 
de 2001, que toutes les factures adressées par la société Locam jusqu’au début de l’année 2009 
ont été payées et que le conseil municipal a adopté, sur la période courant de 2007 à 2009, les 



N°15DA01783 5

budgets afférents à l’espace culturel, ne suffisent pas, en l’absence notamment d’éléments 
permettant d’identifier que le conseil municipal aurait eu connaissance de l’existence de ce 
contrat lors de l’examen des documents budgétaires, à tenir pour établi que le conseil municipal 
aurait donné son accord postérieurement à la conclusion du contrat en litige ; qu’ainsi et eu égard 
à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, cette absence d’autorisation préalable 
constitue un vice de consentement de la part du conseil municipal à sa passation du contrat qui se 
trouve ainsi entaché un vice d’une particulière gravité ; que, par suite, la commune de Merville 
est fondée à demander à la juridiction administrative de l’écarter ; que, par voie de conséquence, 
la société Locam SAS n’est pas fondée à demander que le litige qui l’oppose à la commune de 
Merville soit réglé sur le terrain contractuel ; 

7. Considérant qu’il est constant qu’en dépit du moyen opposé en défense sur ce point 
par la commune de Merville dès la première instance, la société Locam n’a jamais présenté de 
conclusions sur le terrain de l’enrichissement sans cause ; 

8. Considérant qu’il résulte des deux points 6 et 7 que la société Locam n’est pas fondée 
à demander la condamnation de la commune au paiement des loyers non versés au titre du 
contrat de location ;

Sur la demande de restitution du matériel :

9. Considérant que la société Locam demande qu’il soit enjoint à la commune de 
Merville, sous astreinte, de lui restituer, à ses frais, le matériel, conformément aux stipulations de 
l’article 16 du contrat ; que, compte tenu de ce qui a été dit au point 6 la société requérante ne 
peut valablement se prévaloir des stipulations de l’article 16 du contrat conclu le 29 mars 2007 ; 
que, par suite, la demande de restitution du duplicopieur aux frais et charge de la commune de 
Merville présentée par la société Locam SAS doit être rejetée ;

10. Considérant qu’au demeurant, il résulte de l’instruction, en particulier du courrier du 
6 juillet 2011 adressée par la commune de Merville à la société Locam, que le duplicopieur, 
placé sous film plastique, n’a plus été utilisé et a été mis à sa disposition ou à celle de la société 
Riso France SA pour qu’il soit récupéré par l’une ou l’autre de ces sociétés ; que rien ne fait 
obstacle, en l’état de l’instruction, à ce qu’il soit récupéré auprès de la commune ;

Sur l’appel en garantie :

11. Considérant qu’il résulte de ce qui été dit aux points précédents qu’il n’y a pas lieu 
de se prononcer sur les conclusions présentées par la commune de Merville et tendant à ce que la 
société Riso France SA la garantisse de toute condamnation qui serait prononcée à son encontre ; 

Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

12. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Merville, qui n’est 
pas partie perdante dans la présente instance, la somme que la société Locam SAS et la société 
Riso France SA demandent sur le fondement de ces dispositions ;



N°15DA01783 6

13. Considérant qu’il y a lieu, en revanche, sur le fondement de ces mêmes dispositions, 
de mettre à la charge de la société Locam SAS la somme de 1 500 euros à verser à la commune 
de Merville ; 

DÉCIDE :

Article 1er : Le jugement du 21 septembre 2015 du tribunal administratif de Lille est 
annulé.

Article 2 : La demande et la requête d’appel de la société Locam SAS sont rejetées.

Article 3 : La société Locam SAS versera à la commune de Merville la somme de 
1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la société Locam SAS, à la société Riso France 
SA et à la commune de Merville.

Délibéré après l’audience publique du 16 novembre 2017 à laquelle siégeaient :

- M. Olivier Yeznikian, président de chambre,
- M. Michel Richard, président-assesseur,
- M. Xavier Fabre, premier conseiller.

Lu en audience publique le 30 novembre 2017.

Le rapporteur,

Signé : X. FABRE

Le premier vice-président de la cour,
Président de chambre,

Signé : O. YEZNIKIAN

Le greffier,

Signé : C. SIRE
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La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent arrêt.

Pour expédition conforme,
Le greffier en chef,

Par délégation,
Le greffier,

 
 
 
 
 

Christine Sire


